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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mercredi 5 avril 1995

La séance est ouverte à 14 heures.

Prière

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

WILLIAM SHAKESPEARE
M. John Richardson (Perth-Wellington-Waterloo,

Lib.): Monsieur le Président, je rends hommage aujourd'hui au
barde de l'Avon, William Shakespeare, dont on souligne la nais-
sance le 23 avril.

Pour bien marquer l'occasion, des gens de ma circonscription
ont organisé un week-end d'événements spéciaux, dont une
vente aux enchères par écrit, un concours de décoration de
gâteaux et un dîner de gala. Les personnes âgées de Lakeside,
l'école Hamlet, qui met en scène une pièce de théâtre, et un grand
nombre de personnes ont collaboré à l'organisation de cette
commémoration. Je tiens à féliciter tout le monde, en particulier,
Ted Blowes et Debra Huggins.

Juste après ces célébrations, le festival de Stratford entamera
sa 43e saison le 29 mai. J'invite tous les députés et tous les
Canadiens à assister aux représentations théâtrales qui seront
données cet été. Je suis convaincu qu'ils repartiront heureux et
satisfaits.

Des membres d'organisations bénévoles sont les grands res-
ponsables du festival Shakespeare, qui devra composer, cette
année, avec l'absence d'un des plus grands comédiens classiques
de l'Occident, M. Nicholas Pennell, qui est décédé. Il nous
manquera cet été.

Je souhaite néanmoins que la prochaine saison du festival
soit un franc succès et que l'aventure de Stratford se poursuive.
J'ai déposé le programme sur le bureau de chaque député
aujourd'hui.

[Français]

LES RELATIONS DE TRAVAIL
M. Bernard St-Laurent (Manicouagan, BQ): Monsieur le

Président, les travailleurs de la minoterie Ogilvie ont une fois de
plus réclamé de la ministre du Travail une loi antibriseurs de
grève pour les entreprises sous juridiction fédérale. La ministre a
réagi comme son prédécesseur en disant simplement qu'elle
étudiait la question.

Il y a près d'un an et demi que le gouvernement étudie la
question et rien ne justifie un tel retard, sinon un manque total de
volonté politique. Le gouvernement fédéral connaît bien ce type
de dispositions déjà en vigueur au Québec, en Ontario et en
Colombie-Britannique.

Le Bloc québécois, de son côté, a d'ailleurs récemment déposé
un projet de loi en Chambre qui protégerait adéquatement les
travailleurs actuellement victimes de pratiques déloyales de la
part de leur employeur. Lorsqu'il s'agit de bafouer les droits des
travailleurs, comme ce fut le cas dans le conflit de travail du rail,
la ministre sait faire vite, mais lorsqu'il s'agit de répondre à leurs
revendications légitimes, elle se complait dans un attentisme
inacceptable.

[Traduction]

LES SOINS DE SANTÉ

M. Lee Morrison (Swift Current-Maple Creek-Assini-
boia, Réf.): Monsieur le Président, il y a un demi-siècle, le tout
premier régime d'assurance-santé en Amérique du Nord était
créé dans la région sanitaire nO 1 de la Saskatchewan, qui allait
devenir ma circonscription.

Il s'agissait d'une expérience, d'un prototype et d'une vérita-
ble bénédiction. Le régime fonctionnait bien et ne coûtait pas
très cher, en partie parce que les gens habitués à se passer de soins
de santé n'exploitaient pas le système et en partie parce que le
régime était essentiellement géré au niveau local par les méde-
cins de famille et les maires des municipalités.

Malheureusement, nous avons vite oublié cette leçon et avons
laissé les bureaucrates politiques et fédéraux suffoquer un bon
régime.

Les libéraux affirment que rien ne cloche dans notre régime de
soins de santé, mais les Canadiens ne sont pas dupes. Ils sont à
même de constater les longues files d'attente et l'inaccessibilité
des services.

Le temps est venu pour nous d'être aussi audacieux que les
pionniers de la Saskatchewan, de faire preuve de bon sens au lieu
d'élaborer des projets invraisemblables et de réviser la Loi
canadienne sur la santé pour permettre aux provinces de remettre
le régime de soins de santé sur pied.

L'ILE PARTRIDGE

Mme Elsie Wayne (Saint John, PC): Monsieur le Président,
Transports Canada a déclaré que l'île Partridge constituait des
terrains excédentaires et Travaux publics Canada prévoit la ven-
dre.


